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REPUBLIQUE DU BENIN

PRtrSTDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No91-284 du 17 Décembre 199.1

portant modalités dtappllcation de Ia
Loi lJo 91 -0O7 du 25 Février 1991 insti-
tuant fa Charte dê Ia Jeunesse en Répu-
blique du BENIN.

LE PRESTDEI\]T D]] LA REPUBLIQUE,
CIIEF DE L.ETAT,

CIIEF DU GOUVERNEI,IENT,

]/tJ }a Loj- No gO-12 du '1 1 Décembre 1990 portant Constitution de 1a
République du Bénin ;

W la Décision No 91 -42/LICR,/PT du JO l,rars 1991 portant proclamation
des résuftats définitlfs du deuxième tour de-s é ledaolrs présjiêr
tietles du 24 }iars 1991 ;

W Ia Loi No 91 -OO7 du 25 ]"évrier 1991 portarrt C.hârte de 1a Jo"res"e
en République du Bénin ;

W 1e Décret No 91 -'1 76 du 2) Juiflet 'i991 portant composition du
Gouvernement I

VU 1e Décret No 90-1 70 du 2l Juillet 199O portant attrlhltlon S,
Organisation et fonctior:nenent du Ùiinistère de Ia Culbue.' de Ia
Jeunesse et des Sports ;

SUR Proposition du l4inistre de fa Jeunesse et des Sports;

LE Conseil des Iiiinistres entendu en sa séance ùt 27 Novembr'e 1991t

DECRETE
CHAP-II8-E -l - Associations, I1ôuvements et Institutions de Jeunesse

Sectlon1 : Pri::clpes généraux

Article 1er, - Les
se tels que défin
Jeunesse sont rég
librernent et mène
observer en leur
1e respect de 1a
Ia défense.

Associatinns, yrouvernents et Institutions de Jeunes-
j-s par Ie articles 1, 2, 1 et 4 de 1a Charte de Ia
i6 par la Loi du 1ei Juillet 1ÿO1 ; l]"s' se créent
nt des activités à but non lucratif i tls- doivent
sein 1es principes de 1a démocratie pluraliste par
liberté dropinion de leur5 membres et des d.rolts de

Article 2.- Les activités do
mément aux bonnes moeurs, a
dans le respect des lois et

Sectien 2 ': Décf .rration

jeunesse doivent être exécutées confor-
I i orcl.re public et de manière généra1e
r'ègleurent en vigueur.

Article i.- La Déclaration ,ist une Iornralité adroinistrative faiulta-..:-
r.l-ve qur corllere a -rrAssocirtion qui 1!accomplit une existence Iégale.
DlAssôciation déc1arée iouit d.e 1a capacité jutidique et des droits
qui en découlent. /
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La déclaration se fait au l/lini stère chargé de 1r Intérieur

Ia demande peut être déposée pour transmissj-on à Ia Préfecture ou. à
Ia Sous-Préfecture du siège de lrAssociation.

Article 4.- Le dossier dc Ia Déclaration comprend :

- Une demande adressée au Ministre chargé de frlntérieur
contenant:

x Ie .titre ou la déronination de lrAssociation I
x Itobjet de frAssociation ;
x Ies noms, prénoms, profession, nationalitér domicile et

' adresse coroplète des dirigeants de lrAssociation
sont annexé s à cette dermande : 

.

x Cinq (5) exemplaires des Statuts* Deui (z) copiès du règlement intérieur
r' Une (i) cople du Procès-verbal de lrAssemblée Généra1e

constitutive.
Article 5.- LrAssociation non déôIarée est une Association de fait,

}égale, elle ne peut prétendre à aucune}le nta pas dlexistence
concours des pouvoirs public s.

Section 5 t Agrément

Article 6.- Ltaerénent est une reconnaissance officieffe du carac-
ffiîio-éduca'bif et soci. o-é c onomique de lrAssociation. Elle
constitue une conditicn nécessaire. lnais non suffisante draccessi-
bilité aux aides e-t aux subverrtion's des pouvoirs publics. 11 est
dé1ivré par 1e ÿlinistre chargé de Ia Jeunesse.

.A.rtic1e f.- Le dossier d.e deman<le d?agrément comprend :

de
- Une dcmande sur papier libre contenant 1es références

l-a Déclaratlon de ftAssociation. A cette demande sont anrrexés :

- La liste des nons, prénoms, profession, domicifes et
adresse des oirigeants

- Uh.: exemplaire des statuts et du règi.eroent lntérieur
- Le programrde dractiviiAs a court, moyen et long ternre

- Le dernier bilan moral et financier de ItAssociation
- Le budget de lrannée en cours

-.Le relevé du conpte bancaire ou de chèques postarrx.

Article 8.- Lra
délivre lorsque I
rér.rnien ou pour d
à l.t ordre public et aux bonnes moeurs.

Sectlon 4 : Recoruraj-ssânce 'dtUtjl-ité Pubfique

ément peut êtrc rc'tiré par lrautorité qui 1ra
es conàitions requises pour 1r obtenir ne sont plus
es niotif s Sraves, notanment pour tout fait contraire

Arti c1e
ns tu on

en Conseil d
Jeunesse à t
participe à

La Recorinaissance diutl15.té Pübllque drune Associaticn'
ou l4ouve[,ent de Jeunesse est accordée par Décret pris
es I',rinistres sur proposition du Iuiinistre chargé de -1a
oute organisation de- Jeunesse quir par ses activités,
ftexécution dtune mission de service public.
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Article 1O1- Les conditions de la reconnaissancc dluti1lté Pub1ic,r16
son

- Avoir
- Avoir

été décl-arée et agréée
des activités réguIières dans l-es clomaines :

de Ia fornation liorale et civique des jeunes
de la fornation pour lrauto-emploi
de lrinsertiori dans 1a vie active
de la lutte contre Ia déliquence juvénile sous
se s -l orne s
et toutes autres activités qul contribuent à fa
tion de citoyens sains, mentalenient équilibrés,
ble s et p.atri ote s

* toutes

f orr,,a-
di- sp oni-

- Compter au rnôins deux années drexistence e-b dtactivité àIa date drintroduction de fa demande

- Accepter Irinspection de ses activités
documents conptables et administratifs par Le
1a Jeune sse

et l-e contrôle de ses
I.lini stère chargé de

.es objectifs iden-
c1,: s Associations
f I auto-dissolution

Assurer fa rentrée effective des coti-sations de ses mernbrés.

Sectlon I Fédération, Fusion; Adhrisloj. à ItOrgane Consul-
tatif .- de Ia Jeunesse.

Artic le Les Associations, ltouvenents e'- Inr';itutions de Jeu-

Article 12 . - Les Àssociations de Jeunesse a.,-ant
tiques pèuvent fusj-onner entre elles en cré..nt
,Jrune plus grande envergure. La fusion entraîne
des Associations lusionnées.

11 -
nesse quj- poursuivÊnt des buts identiques e-, quj ont les nêrnes
approches des problènes de fa Jeunesse, peur/ent i;aésp 6..s Fédéra-
tions diAssociations de Jeunesse ; Les condj-tior,.s d.radhésion et c1eretrait desdites Fédérations, leurs Attribu'uions, leur îonctionne-
naent ct leur orgarrisation sont difinis par fes statuts qui les
regl_ssent.

Artlcle 1J.- Ltadhésion à ltor ane consultatj-f de ]a Jeunesse préltt
a. Jeunesse est subordonnée à uneà lrarticle 7 de Ia Charte de I

existence 1éga1c' de l-tAssociation qui en formule Ia denrande au
Bureau de lrOrgane Consultatif cle Ia Jeunesse. A cette denende
contenant les références de la Déclaration sont armexés :

- Une copie des statuts
- Une copie du règlerirent
- La liste (nom, prénon,

geants.

intér ieur
profession, a,ire sse ) des diri-

C}IAP]TRE II Adnini stration, Statr-rts, C onæta-oilité .

Article 1l+.- Lri\ssociation est adninistrée pa.r u I Bureau Directeur
Ies mbm-bre s du Bureau dont 1e nombre est finé par les statuts etqul ne saurait être inférieur à sept (Z) nf supé:ier:r à quinze sont
é1us au scrutin secret par l rAssenrb]ée Généra1è t':es Ivtembies pour un
mandat de trois (3 ) ans- renouvel-able s. Chaque me,rrbre ne clispose :1ue
dtune voix. Les conditions drexercice du droit d.r vote sont fixées
par: .tre règlement intürieur.



La qualité
personnes physiques
à I r.(rs sociati on.

dthonneur peut êt:re décernée à Ces
qui rendent des services apprécir.:,Ics
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de nembre
ou r,rorale s

Aftic le ll.- LtÂssemblée Généra1e Ordinaire u noter,ulent p our artri-
butioné

- de délibérer sur les rapports refatifs à fa situaticn
norafe c.t financière de ItAssociationl

- dladopter 1es statuts ou de les r.iodifier;
- dtJfire et de pourvoir au renouvelletient des ntembres clu

Bureau Directeur ;

- de désigner 1es représentants de lri\;:sociation à IrOrgi:.ne
Consultatif oe fa Jeunesse.

Artic]e 16. -
1a validit a

Le nombre rle nerrbres dont la pri;senc.e est exigée pour
des délibérations est fixé par Ies statrrts.
Les otltuts de l.rAssociation dciven-: obfigatoirernent

- 1e titre ou Ia dénorrination de l-rÂssoliation, son objet,
sa durée ct son siège social I

- l-es conditions dtadnission et de radjatiôn des nenrbres i
- J.t oi:figa tion pour toutes personnes qui, à un titr.e qu,_cI-

conaue est chargé rte 1r adrr,ini strati on ou d.e f a DireCt.ion
de I rAssociation, drô-Lre de bonnc mor,lité, roajeure erjouissant c1e ses droits civiques et p-;litiques ;

- Ies règ1es dtorganisitlon et de fonctj.onneuent rle fthsso-
ciation ainsi que fa déterl;j.netion cles pouvoirs confrjrjs
aux nembres chargés de l- I adnini strati.-,n ou de la Direc-
tion ;

- 1es conditlons de rirodification des strtuts et de disso-
lutirn de frAssocier i;n ;

- I I engageii:ent de se corrflormer aux lDrl)-; s morales, socia.l:s
et culturcfles en \.igueur i

- I I engageu,ent de pré senter à la de,land.r du lvij-nj_ stre chargé
de Ia- Jcunesse, Ia l-iste de ses uembr:s, les registres
et pièces de conptabilité, Itétat de cà actlf àt de sonpassif et, diune lurière générate, tou les docuuents fa
concernant I

- f t engagenent de conrmuniquer âu I\ii :rl st,'.-e char3é de la
Jeunesse e t au Iviinistre chargé de IlI_r.térieur toutes lcs
nodifications intervenues dans fa vie c1e 1tÂssociaticn ;

- la règle cluren cas dc- dissolution pou. quelque motif que
ce soit, les biens de f rAssocj-ati )n o. les capitaux t)ro-duits I)r leur licluidalion ne pout:,ron être clévolues cu,Èi
des Associations à but sinifaire ,tu à des oeuvres s,rciale s
se rattachant directer,rent à ces Associ .tlons.

Arlicle 1f.-
contenir

CHAPITtsE ]II Âides et Subventions

Article 'l 8. - L I Etat c onc ourt au f inancer:rent dr:s ac. l;ivités de Jeunesse

cadre,; tecku, iques ;

.../...

par
- La nise à disposition ponctuelfe des
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- l-roctroi des subventions directes dans Ies conc]itions
prévr:e s par les règlenents du Fcnds National de Développer:rcnt c1.u

Sport et des Activités de Jeuness5 3

subvèntioÀs, les Associations, ÿiouvenrents et Institutions de Jeunessc
sont tenus de conserver pendant âu moins dix (10) ans Leurs docu-
ments conptabfes ct de lcs préscnter, en cas dé nécessité, au coruô-
le du Itt,inistère chargé cle l-a J:unesse.

Article 1 9. - En u.re de h, justification de ftutilisation des

CHAPITBE ïV - Dispositions divcrses

Article 20.- Les Associations , I{ouvexrents et Institutions de Jeunesst

Articfe 21 .- Les Associations , i.iouverne

dë clarËs avant Ia date de publica.ti-on du présent Décret sont recon:ri'.s
dtoffice. Tcutefois, iI doivent, dans un dé1ai cle troi-s (l) nois à
conpter de Ia date de publication du présent Décrct conformer l_eurs
statuts aux dispositions du préscn'u Décret et 1es corlmunirluer aux
Iviinistèi'es chargés de Ia Jeunesse et cle ltIntéricur.

s apre
éIai de d
1ir fes f

chargé de ltIntéricur et du lr.,ini stère

d
p

Article 22.- Le l,linistre de l-

s la date de publ-lcation cLu
eux (Z ) nois après l-rac-loptio
ornialité s adniini stratlve s re

nts et Institutions cle Jeurrcss,-
présent Décret disposent dtun
n de I.rurs statuts pour accon-
quises aupr'ès du l'linistère
chargé tle Ia Jeunesse.

I t exécuti-on du présent Décrct
a Jeunesse c,t des Sports est chargé de.
clui aLrroge toutes dispositions antâ

rlgllre s contraires et qui sera publié au Journal Officiel.
Fai-b à COTONOU, te17 Décembre 1991

Par 1e Pré siclent de }a R,ipub1ic1ue,
Chef de l rEtat, Chef du Gouvernenient,

I\ rc epfrore SOGLO

Le i{ini stre d I Etat , SGCrétaire Généra1
-1p Républiquerà Ia Présidence d

Dé siré YR/r

Ia Jeunesse et Le l\iini stre de s .linance s ,

,/

Le ÿiini stre d
des Sports, 1

\
L\

tné opfrite NhTA Paul DOSSOU
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